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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 8 décembre 2021 

(Convocation du 1er décembre 2021) 
 
Aujourd’hui, le huit décembre deux mille vingt et un à 14h, le comité syndical dûment convoqué s’est 
réuni sous la forme de visioconférence conformément à la loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021, sous 
la présidence de Monsieur Paul Carrère 

Conseillers en exercice 

• Nombre 

• Voix  

 
53 
322 

 

Suffrages exprimés 

Présents 

• Nombre  

• Voix 

 
32 
208 

 Pour 

• Nombre  

• Voix 

 
33 
209 

Pouvoirs 
• Nombre  

• Voix 

 
1 
1 

 Contre 
• Nombre  

• Voix 

 
0 
0 

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts 
 

  Abstention 

• Nombre  

• Voix 

 
0 
0 

Etaient présents : 

• Pour les Départements membres : Mme Isabelle Antier, Mme Nathalie Barrouillet, Mme Agathe 
Bourretère, Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, Mme Véronique Thirault, M. Jean 
Arriubergé, M. Paul Carrère, M. Damien Delavoie, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, M. 
Frédéric Ré, M. Bernard Verdier 

• Pour la Région membre : M. Éric Sargiacomo 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : M. Bernard Kruzynski 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Isabelle Nogaro, M. Jean-Yves Arrestat, M. 
Philippe Baron, M. Francis Betbeder, M. Philippe Brethes, M. Philippe Castets, M. Jean-Emmanuel 
Dargelos, M. Didier Gaugeacq, M. Patrick Maunas, M. Laurent Nolibois, M. Jean-Pierre Rémy,  

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Michel Chanut, M. Jean-Jacques Dané, 
M. Christian Ducos, M. Bernard Labadie, M. Bernard Lougarot  

Etaient excusés et avaient donné procuration : 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Pascale Réquenna 

Etaient excusés : 

• Pour les Départements membres : M. Pierre Brau-Nogué, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, M. 
René Castets, M. Julien Dubois, M. Francis Dupouey, M. Marc Saint-Esteven 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : M. Philippe Castel 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, M. Pierre Cazères, M. 
Michel Cuyaubé, M. Pierre Lajus, M. Denis Lanusse, M. Philippe Latry, M. Jean-Michel Le Bihan, M. 
Jean-Marc Lescoute, M. Christophe Pugnetti 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Michel Bareyt, M. Antoine Lequertier, M. Didier 
Sakellarides 

Secrétaire de séance : Mme Céline Salles 
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OBJET : Programme d'actions / Ressource en eau – Projet de territoire pour la gestion de l'eau de 
la Douze : phase d’élaboration – Ajustement du plan de financement des prestations d’appui à la 
concertation  

Exposé des motifs : 

Par délibération n°02/2021 en date du 28 janvier 2021, le comité syndical avait approuvé le plan de 
financement prévisionnel afférant à l’élaboration du projet de territoire pour la gestion de l’eau de 
la Douze. 
 
Le coût prévisionnel de la phase de concertation était estimé à 140 000 € TTC. 
Le plan de financement prévisionnel était établi comme suit : 
 
 

 Montant 

Agence de l’eau Adour-Garonne  
(70% du HT) 

81 666 € 

Région Occitanie (10 %) 14 000 € 

Autofinancement 

Dont Département 32 (21 %*) 

Dont Département 40 (79 %**) 

44 334 € 

9 310 € 

35 024 € 

MONTANT TOTAL 140 000 € 

 
La consultation des entreprises relative au marché de prestations intellectuelles pour 
l’accompagnement et l’appui à l’Institution Adour dans les missions de dialogue territorial et de 
concertation s’est déroulée du 3 juillet au 10 septembre 2021. Le marché a été attribué par 
délibération n°112/2021 en date du 29 septembre 2021 à l’entreprise Lisode pour un montant de 106 
550 € HT soit 127 860 € TTC. 
 
Au vu des modalités de calcul de la participation de la Région Occitanie, s’appuyant sur l’application 
d'une clé de répartition géographique aux montants éligibles (24% du territoire du bassin versant de 
la Douze est situé en Occitanie), le montant éligible à la participation régionale correspond à 24% du 
montant total de l’étude. 
 
Vu la délibération n°02/2021 en date du 28 janvier 2021 relative à l’approbation du plan de 
financement prévisionnel afférant à l’élaboration du projet de territoire pour la gestion de l’eau de 
la Douze, 
Vu la délibération n°112/2021 en date du 29 septembre 2021 attribuant le marché à Lisode pour un 
montant de 106 550 € HT soit 127 860 € TTC, 
Considérant l’application dans le calcul de la participation régionale d'une clé de répartition 
géographique sur les montants éligibles, 
Considérant que 24% du territoire du bassin versant de la Douze est situé en Occitanie, 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 
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Article 1 

- de valider le plan de financement proposé ci-dessous en dépenses et en recettes, pour l’opération 
« prestations d’appui à la concertation du projet de territoire pour la gestion de l’eau de la 
Douze » 

Dépenses : 
106 550 € HT soit 127 860 € TTC 
 
Recettes : 
 

Collectivité apportant une aide 
financière 

Montant subventionnable  
Taux de 
l’aide 

HT TTC 

Agence de l’eau Adour-Garonne 106 550 €  70 % 

Région Occitanie  
30 686 €   

(24% du TTC) 
20 %  

 

 Montant 

Agence de l’eau Adour-Garonne  
(70% du HT) 

74 585 € 

Région Occitanie 6 137 € 

Autofinancement 

Dont Département 32 (21 %) 

Dont Département 40 (79 %) 

47 138 € 

9 899 € 

37 239 € 

MONTANT TOTAL 127 860 € 

 

- d’autoriser le président à effectuer toutes démarches et signer tous documents nécessaires à la 
mise en œuvre de cette décision. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 8 décembre 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


